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ELECTION DE MEMBRES DE LA SOUS-COMMISSION DE LA LUTTE CONTRE
LES MESURES DISCRIMINATOIRES ET DE LA PROTECTION DES MINORITES

Note du Secrétaire général

Le Secrétaire général a l'honneur d'informer la Commission des droits
de l'homme que le Conseil économique et social, à la 3ème séance de sa session
d'organisation pour 1987, tenue le 6 février 1987, a adopté la décision
suivante :

Décision 1987/102

Mandat des membres actuels de la Sous-Commission de la lutte contre
les mesures discriminatoires et de la protection des minorités

Le Conseil économique et social,

Prenant note de la résolution 41/143 de l'Assemblée générale en date
du 4 décembre 1986,

Décide :

a) De proroger d'un an le mandat des membres actuels de
la Sous-Commmission de la lutte contre les mesures discriminatoires et
de la protection des minorités afin d'assurer leur participation à
la trente-neuvième session de la Sous-Commission qui aura lieu en 1987;
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b) De remettre à la quarante-quatrième session de la Commission des
droits de l'homme, en 1988, l'élection de nouveaux membres de la
Sous-Commission qui devait avoir lieu à la quarante-troisième session de
la Commission, en 1987, et de veiller à ce que cette élection se déroule selon
les modalités établies dans la résolution 1986/35 du Conseil économique et
social, en date du 23 mai 1986;

c) Que la Sous-Commission telle qu'elle sera composée à l'issue de
l'élection visée ci-dessus, commence d'exercer son mandat, suivant la pratique
habituelle, immédiatement après cette élection.


